Le paysage est un bien collectif qui, une fois détruit, est perdu à jamais.
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L’initiative soutenue par l'association Vision-Coppet et par une grande partie de la population de Coppet sera à l’0rdre du jour lors de la prochaine séance du Conseil Communal de Coppet. Plus d'informations sur : www.vision-coppet.ch  L’argumentaire ci-dessous n’engage que ses auteurs.
Argumentaire 
Partant du constat que la protection et la préservation de ce cadre historique unique, garant d’une qualité de vie dans le Bourg de Coppet, passe par la conservation de la zone verte entre la voie CFF et la route cantonale côté Genève, le comité présente une initiative visant à modifier l’affectation des parcelles 124 et 125 afin qu'elles soient protégées contre toute construction ayant une emprise au sol. 

Cette initiative n'empêche pas la modernisation de la gare, au vu de l’importance grandissante de celle-ci, ni une éventuelle construction souterraine le long de la rue de la Gare (parking, etc.). 

	[image: image1.emf]Périmètre objet de l'initiative (seules les données officielles du cadastre font foi) 


En résumé, les objectifs de l’initiative sont : 

- La protection contre tout projet immobilier en modifiant l’affectation des parcelles 124 et 125 afin qu'elles soient protégées contre toute construction ayant une emprise au sol. 
- La valorisation de Coppet par la préservation définitive du paysage unique et indissociable du site historique du Château et du Bourg. 
- La maîtrise de la croissance et de la qualité de vie de Coppet ainsi que la protection du charme et des valeurs originelles du Bourg, face aux risques d'une urbanisation massive telle que prévue dans le projet de plan directeur localisé de la Gare. 
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